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1. OBJET 
 

Le serveur « Inventaire des Dispositifs de Collecte Nature et Paysage » met en œuvre un système 

informatique de saisie et de consultation des fiches descriptives des dispositifs de collecte liés à la 

nature et au paysage sur le territoire français.  

 

Le système de gestion des fiches descriptives des dispositifs de collecte, des bases et des acteurs 

réalisé par le CGDD/SOeS s’appuie sur les principes suivants : 

- Une base de données  garantissant le stockage et la préservation des informations descriptives 

(métadonnées) sur les dispositifs de collecte, bases de données et acteurs des domaines de la 

nature et du paysage en France,  

- Une saisie en ligne de ces données  relatives aux dispositifs de collecte, aux bases de données 

et aux acteurs et à leur fiche descriptive, 

- une recherche et une consultation de ces données so us la forme de fiches descriptives  des 

dispositifs de collecte, des bases de données et des acteurs assure l’accès à l’information à tous 

les utilisateurs ciblés par le produit, 

- Une interopérabilité de ces données  avec les autres systèmes d’information via des exports de 

données.  

 

Un dispositif de collecte  de données est un moyen qui permet par observation ou mesure d’acquérir 

des données sur un espace, un habitat, une espèce, etc. Les données ainsi collectées doivent être 

valides, pérennes et actualisées . Un dispositif de collecte de données doit donc être organisé afin 

de produire ou collecter de manière régulière ou suffisamment pérenne les informations. 

 

Les dispositifs de collectes de données concernés p ar ce catalogue sont ceux qui font l’objet 

d’une certaine répétitivité dans le temps et/ou dan s l’espace. 

 

Un dispositif de collecte n’est pas une donnée . Par exemple, le programme Atlas de paysage est 

un dispositif de collecte, la description des unités paysagères est une donnée associée, et la base de 

données des unités paysagères est une base de données associée. 

 

Ces dispositifs de collecte restent la propriété et de la responsabilité des producteurs de la donnée. Il 

ne s’agit pas de « rapatrier » les données mais d’indiquer où se trouve la donnée et comment elle a 

été constituée. L’objectif à atteindre est de profiter de cette démarche pour mettre en ligne ces 

données. 

 

Pour permettre une bonne interaction entre les différents outils du système d’information sur la nature 

et les paysages, il est donc important de faire le lien avec le lieu de stockage des données. 
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2. PRINCIPES DE L’UTILISATION DE L’OUTIL 
 

A. Les acteurs et les flux d’échanges 

Les flux et les acteurs sont présentés ci-après : 

- l’administrateur national  pour la gestion nationale des fiches et des référentiels, assurant la 

gestion et l’approbation des fiches, la gestion des utilisateurs et la gestion des référentiels.  

- Les administrateurs secondaires pour la gestion des fiches sous leur responsabilité, la 

validation des fiches et la gestion des utilisateurs dont ils ont la charge. 

- les responsables des fiches descriptives Dispositif  et Bases de données chargés de la 

création et de la vie d’au moins une fiche descriptive dispositif, base ou acteur. 

- les utilisateurs de l’outil pour la recherche et la consultation. 

 

 

 

Utilisateur 

Responsable  

DCNP, base, acteur 

Administrateur 

national 

Administrateur 

secondaire 

SYSTEME IDCNP 

Consultation 

Saisie de fiches  

Validation 

des fiches 

Gestion de 

ses utilisateurs 

Coordination du système 

Gestion des utilisateurs 

Approbation 
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B. Principe général de la gestion des différents ét ats des fiches 
descriptives 

1. Les différents états d’avancement 

Les fiches descriptives des dispositifs de collecte, des bases et des acteurs présentent des états 

d’avancement différents selon leur état de saisie et de validation :  

 

L’état d’avancement "Brouillon"  contient les dispositifs en cours de création par un responsable de 

réseau qui ne sont pas accessibles en consultation. Seuls le ou les responsables autorisés peuvent 

visualiser cette fiche. 

L’état d’avancement "Provisoire"  contient les dispositifs proposés par un responsable de dispositif 

pour validation par l’administrateur secondaire. 

L’état d’avancement "Validé"  contient l'ensemble des fiches qui ont été validées pour 

l’administrateur secondaire. 

L’état d’avancement "Approuvé "  contient l'ensemble des fiches finalisées et identifiées au niveau 

national. Cet état entraîne la publication des fiches au niveau national mais les fiches ne sont pas 

immédiatement consultables (non visibles). 

L’état d’avancement « Visible  »  permet de rendre visible une fiche à la consultation. 

 

Notons aussi qu’il est possible de re-modifier une fiche « Approuvée » qui passe à nouveau dans un 

état « Provisoire », puis « Validé ». Néanmoins, les modifications seront uniquement visibles par tous 

les utilisateurs lorsqu’elles seront à nouveau approuvées au niveau national.  

 

Résumé du workflow de l’outil d’inventaire  
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2. Le changement d’état des fiches 

Le changement d’un état de chaque fiche est réalisé par un acteur autorisé. 

 

 Utilisateur Responsable 
Administrateur 

secondaire 

Administrateur 

national 

Brouillon  

Le responsable 

crée une fiche 

« brouillon » 

  

Publié en version 

provisoire (non 

visible en 

consultation) 

 

Le responsable 

prend la décision 

de soumettre sa 

fiche pour 

validation 

  

Validé   

L’administrateur 

secondaire valide 

la fiche 

S’il n’y a pas 

d’administrateur 

secondaire, 

l’administrateur 

national est chargé 

de valider les 

fiches 

Approuvé 

(publication en 

ligne de la fiche) 

   

L’administrateur 

national approuve 

la fiche. Mais la 

fiche n’est pas 

visible 

Rendre visible 

Possibilité de 

consulter la fiche 

approuvée 

  

L’administrateur 

national rend 

visible la fiche 
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3. FONCTIONNALITES DU SITE POUR LES 
UTILISATEURS 

 

L’accueil du site vous propose 3 actions possibles : 

·  Une identification pour les utilisateurs autorisés 

·  Une recherche sur les fiches (Dispositifs, Bases de données et Acteurs),  

·  La possibilité d’envoyer un commentaire au gestionnaire du site internet.  

A. Consultation des fiches descriptives 

 

L’utilisateur peut accéder aux fiches descriptives des dispositifs, des bases et des acteurs par le menu 

« Consulter les fiches  ». 
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L’utilisateur accède à une interface de sélection des critères de recherche des dispositifs : 

 

 

Par défaut, la recherche s’effectue sur les disposi tifs de collecte et sur le domaine « Terre ». 

Néanmoins, il est possible de sélectionner un autre type de recherche, bases ou acteurs, ainsi que le 

domaine « Mer ». Une recherche sans critères vous présentera toutes les fiches actuellement 

consultables sur le site. En cas de difficulté, un système d’aide est accessible grâce à un simple clic 

sur l’icône  

 

Les critères de recherche sont les suivants :  

·  Nom : Pour effectuer une recherche, il est préférable de ne saisir qu'un seul mot. Une liste 

des dispositifs, des bases ou des acteurs vous sera ensuite présentée. Si vous saisissez 

plusieurs mots, il est très probable que la recherche n'aboutisse pas. Par exemple, si vous 

recherchez des dispositifs sur les Zones Humides, saisissez seulement "Humide". 

 

·  Résumé/Objectifs en quelques mots du dispositif recherché. 

 

·  Emprise spatiale  : vous obtenez une nouvelle fenêtre dite « Territoires concernés ». 
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Pour le domaine terrestre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

·   

·   

·   

 Pour le domaine marin : 
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·  Type(s) d’espace concerné  : vous obtenez une nouvelle fenêtre qui présente le type 

d’espace concerné. 

 

 

·  Type de données  : Vous obtenez une nouvelle fenêtre dite « Type de données » qui 

présente les différentes catégories taxonomiques utilisées dans les fiches. 
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·  Recherche par mots clés 

 

Une recherche peut aussi être réalisée par mots clés à l’aide d’un module spécifique. 

 

B. Recherche par l’interface cartographique de Géos ource 

Il est désormais possible d’effectuer une recherche des fiches dispositifs par l’interface 

Géosource. Les fiches sont alors présentées au format ISO19115 compatible avec la directive 

Inspire. Ce format permet d’améliorer l’interopérabilité de l’application. 
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C. Le tableau de résultats 

Le résultat de la recherche s’affiche sous la forme d’un tableau contenant, pour les dispositifs, les 

colonnes suivantes :  

Les flèches vous permettent de faire un tri sur la colonne.  

 

Dans le cas d’une recherche sur un dispositif,  deux tableaux  s’affichent :  

·  le premier contient la liste des dispositifs répondant à vos critères ;  
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·  un second contient les bases de données associées aux dispositifs figurant dans le 

premier tableau, c’est-à-dire les bases de données qui stockent les données des fiches 

précédentes.  

 

La dernière colonne contient les taches auxquelles vous pouvez accéder :  

·  La « visualisation » de la fiche descriptive sous forme dynamique. 

·  L’impression de la fiche descriptive. Cette impression crée un fichier PDF qui vous est 

ensuite possible de sauvegarder ou d’imprimer directement depuis votre poste. 

·  Le téléchargement de la fiche (cf. ci-après).  

·  L’ajout de la fiche dans le panier (cf. ci-après). 

D. Exporter la fiche 

Le bouton « Télécharger » vous permet de récupérer la fiche descriptive selon quatre formats :  

·  le format PDF  : permet de récupérer une fiche formatée et imprimable 

·  le format CSV  : permet de récupérer les informations de la fiche dans un fichier texte séparé 

par des « ; ». Attention : ce format ne contient pas toutes les données descriptives mais 

seulement les informations essentielles ; 

·  le format XML  : permet de récupérer un fichier XML contenant l’ensemble des données 

descriptives. La description des balises est fournie dans le document téléchargeable ou sur 

simple demande auprès de du SOeS d’Orléans. 

·  le format 19115  : permet de récupérer un fichier XML conforme à la norme de métadonnées 

NF EN ISO 19115 :2003 et à la norme ISO 19139. Attention : toutes les données de la fiche 

ne sont pas disponibles via cet export. Seules les données compatibles avec cette norme 

sont proposées.  

Après sélection d’un format, vous accédez à un téléchargement soit d’un fichier unique (cas d’un 

export d’une fiche), soit à un fichier zippé (cas d’un export d’un panier).  

E. Le panier 

Le panier vous offre la possibilité de sélectionner un ensemble de fiches dispositif, bases et/ ou 

acteurs durant toute votre connexion au site Web.  

 

Recherchez des fiches, puis dans le tableau des résultats, sélectionnez « Ajouter au panier » afin 

d’ajouter la fiche au panier. Ces deux opérations peuvent être réalisées autant de fois que nécessaire.  

 

Pour accéder au panier dans le tableau des résultats, cliquez sur le symbole « Panier ». La liste des 

fiches descriptives apparaît. Vous pouvez les consulter une à une mais aussi les retirer.  

 

Les deux boutons en bas de votre panier permettent:  

- d’effacer l’ensemble des fiches du panier (définitivement). 

- d’exporter toutes les fiches du panier dans un fichier « zippé ».  

F. Envoi d’un commentaire 

L’envoi d’un commentaire permet de faire remonter directement par mail à l’administrateur national, 

toutes remarques, bugs ou suggestions, concernant notamment une proposition de modification, ou 

d’ajout de libellé dans les listes de références.  
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4. FONCTIONNALITES DU SITE POUR LES 
RESPONSABLES DE FICHES 

 

A. Connexion à la partie administration du site 

La partie connexion du site permet aux administrateurs (Responsables, Administrateurs secondaires 

et National) d’accéder à leurs interfaces d’administration par une authentification par nom d’utilisateur 

et mot de passe. 

 

 

Note :  Une partie « Nouvel utilisateur  » permet de s’inscrire afin de soumettre de nouvelles fiches 

dispositifs ou bases de données, sa demande d’inscription sera soumise à l’administrateur national 

qui validera ou non son inscription. 
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Voici la partie inscription en ligne d’un utilisateur : 

 

 

 

 

Les champs suivis d’un astérisque rouge sont des champs obligatoires. 

 
L’utilisateur recevra par mail une confirmation d’i nscription . 
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B. Le bureau du responsable 

 

Une fois identifié vous obtenez votre page personnel d’administration, votre nom est inscrit clairement 

sur la gauche de la page, ainsi que votre rôle dans l’administration du site entre parenthèses.  

Note :  Vous pouvez à partir de cette page vous déconnecter en cliquant sur le lien « Déconnexion » 

situé sous votre nom. 

 

A partir de cette interface vous pouvez effectuer les actions décrites ci-dessous : 

·  Voir mes dispositifs  : vous pouvez visualiser les dispositifs que vous avez créés dans les 

différents états d’avancement. 

·  Voir mes bases  : vous pouvez visualiser les bases que vous avez créées dans les différents 

états d’avancement 

·  Voir mes acteurs  : vous pouvez visualiser les acteurs que vous avez créés dans les 

différents états d’avancement 

·  Créer un dispositif  terrestre : à partir de ce lien il vous est possible de proposer un dispositif 

qui concerne le domaine terrestre en accédant aux pages de création. 

·  Créer un dispositif marin : à partir de ce lien il vous est possible de proposer un dispositif 

qui concerne le domaine marin en accédant aux pages de création. 
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·  Créer une base : Ici vous pourrez créer une base de données et la proposer tout comme un 

dispositif. 

·  Rechercher les fiches : Vous obtenez en cliquant sur ce lien le même moteur de recherche 

décrit plus haut permettant de rechercher Dispositifs, Bases et Acteurs. 

·  Modifier son profil vous permet de changer vos paramètres personnels (Nom, prénom, 

Organisme, Mot de passe … sauf le login) 

·  Statistiques  : vous permet de visualiser sous forme d’un tableau le nombre de vos créations 

et de leurs états d’avancement. 

·  Contacter l’administrateur : Permet d’envoyer un mail à l’administrateur secondaire et 

national pour toutes questions ou suggestions, notamment concernant une proposition de 

modification d’ajout de libellé dans les listes de références, vos informations seront pré-

remplis dans les champs (Nom, Email et Organisme). 

C. Visualiser ses dispositifs, ses bases, ses acteu rs 

·  Voir mes dispositifs  : vous pouvez visualiser les dispositifs que vous avez créés dans 

les différents états d’avancement. 
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Selon les états (brouillon, provisoire, validé, approuvé) il vous est possible d’effectuer un certain 

nombre d’actions telles que : 

1. A l’état de « Brouillon  », vous pouvez :  

�  Rendre provisoire : Passe en statut « Provisoire » un dispositif 

« Brouillon » 

�  Modifier : Permet de modifier un dispositif que vous avez créé 

�  Supprimer : Permet de supprimer un dispositif 

�  Visualiser : Cette action ouvre une nouvelle fenêtre qui reprend 

l’ensemble des informations du dispositif. 

�  Utilisateurs associés : permet de voir les utilisateurs associés à la fiche. 

Au minimum, une fiche est toujours associée à un responsable, un 

administrateur secondaire et/ou à l’administrateur national. 

 

2. A l’état « Provisoire  », vous pouvez : réaliser les mêmes actions et :  

�  Modifier, Supprimer ou Visualiser une fiche  

 

3. A l’état « Validé  », vous pouvez :  

�  Visualiser une fiche 

 

4. A l’état « Approuvé », vous pouvez :  

�  Visualiser  

�  Modifier une fiche : cela permet de modifier un dispositif que vous avez 

créé, s’il n’y a pas de modification en cours. Il est alors dupliqué et est 

intitulé « Dispositif approuvé en mode modification provisoire ». Les 

fiches liées (bases, acteurs) ne sont pas modifiables. 

 

5. A l’état « Approuvé en mode modification provisoire », vous pouvez :  

�  Modifier, Supprimer ou Visualiser une fiche  

 

6. A l’état « Approuvé en mode modification validé », vous pouvez :  

�  Visualiser une fiche 
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·  Voir mes bases  : vous pouvez visualiser les bases que vous avez créées dans les 

différents états d’avancement.  

 

Il vous est possible d’effectuer les mêmes actions que pour les fiches dispositifs. 
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·  Voir mes acteurs  : vous pouvez visualiser les acteurs que vous avez créés dans les 

différents états d’avancement.  

 

Il vous est possible d’effectuer les mêmes actions que pour les fiches dispositifs 
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D. Créer un dispositif 

A partir de ce lien il vous est possible de proposer un dispositif en accédant aux pages de créations. 

Les étapes sont les mêmes que se soit pour un dispositif terrestre ou un dispositif marin. 

 

Remarque  : Les champs suivis d’un astérisque rouge sont obligatoires et doivent donc être saisis 

pour passer à l’étape suivante du processus de création. 

Pour toutes précisions sur un champ, une aide en ligne est disponible par les . Une aide plus détaillée 

de chaque champ peut être obtenue en téléchargeant le glossaire sur la page « Présentation de 

l’outil/aide ». 

Voici les 9 étapes vous permettant de créer votre dispositif :  
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Le champ « Dispositif père  » permet de lier un dispositif avec un autre dispositif quand il fait partit 

d’un programme piloté par un dispositif plus large. La liste de l’ensemble des dispositifs de la base de 

données est alors présenté (même ceux qui ne sont pas encore approuvé et mis en ligne).Par 

exemple, l’inventaire ZNIEFF national est un dispositif père pour les inventaires ZNIEFF régionaux. 

Les liens ainsi créés sont actifs en visualisation et dans les pdf. 

La rubrique « historique  » doit être remplie par les études et les programmes réalisés avant la mise 

en place du dispositif de collecte organisé.  

Un champ Mot(s) clé  permet d’insérer une liste de mots clés décrivant brièvement le dispositif. Si un 

mot clé n’est pas présent dans la liste présentée, il est possible de l’ajouter dans la partie 

commentaire, l’administrateur national le rajoutera dans le thésaurus au moment de la mise en ligne 

de la fiche. 

Dans ces rubriques, vous pouvez ajouter autant d’acteurs qu’il est nécessaire (maître d’ouvrage,  

maître d’œuvre, etc). Il suffit de cliquer sur le bouton « Ajouter … ». Parfois l’acteur n’a jamais été 

renseigné, il faut alors le créer et suivre les indications (voir étape F). Il en est de même pour le 

producteur de données pour le(s)quel(s) il est possible d’ajouter des informations complémentaires.  
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Le « contact principal » permet de connaître l’interlocuteur qui a en charge le dispositif. Ces 

renseignements peuvent être nominatifs ou fonctionnels et sont très importants. 

Note : Pour effectuer une recherche d’acteur, ne saisissez qu'un seul mot. Une liste des acteurs déjà 

renseigné vous sera ensuite présentée. Si vous saisissez plusieurs mots, il est très probable que la 

recherche n'aboutisse pas. Vous serez alors tentés de créer un nouvel acteur alors qu'il existe très 

certainement (surtout pour les Conseils Généraux, Régionaux, les DREAL, etc). Si le nom de l'acteur 

n'apparait pas en entier, vous pouvez le voir en passant simplement la souris sur l'intitulé. 

 

 

L’étape 3 permet de préciser le type de données étudiées et de préciser les référentiels milieux 

(Corine Biotope, Eur 15, etc), taxonomiques (TAXREF, EMRS, etc) et géographiques (BD Cartho, BD 

Ortho, etc..). 
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Le tableau de description  s’ouvre en cliquant sur « Ajouter une description » et permet de préciser 

quels types de données sont étudiées dans le dispositif. Il s’agit donc ici d’une information primordiale 

sur le ou les groupes 

taxonomiques étudiés, le 

type d’habitats ou d’espaces 

par exemple. Plusieurs types 

de données peuvent ainsi 

être étudiées dans un même 

dispositif. Le formulaire 

permet d’apporter des 

précisions sur l’actualisation 

des données, sur les points 

observés, etc… . C’est donc 

à cet endroit que vous 

pouvez renseigner tous les 

détails du protocole d’étude 

du dispositif. 

 

 

 

 

 

La méthode de recueil de données correspond à la méthodologie de référence utilisée : observation 

par points, directe, indirecte, etc…Le plan d’échamtillonnage permet de préciser la méthode employée 

pour recueillir les données : aléatoire, stratifé, etc… Tous les document ayant servis de référence pour 

ce dispositif peuvent être renseignés ici, ainsi que les précisions sur le système de validation. 
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Ce nouvel écran regroupe dans un même formulaire les champs relatifs à la description des données. 

 

Dans un premier temps, il s’agit ici de renseigner le mode de stockage et de restitution des données. 

Les principales listes de références correspondent à des publications relatives aux données 

collectées. En cliquant sur « Ajouter une publication » vous obtiendrez l’ouverture d’une fenêtre 

présentant les champs spécifiques pour renseigner une publication. Notez que vous pouvez 

renseigner autant de publications que vous le souhaitez. 

 

La seconde partie correspond à 5 nouveaux champs permettant de décrire les donénes récoltées et 

leur conformité à la directive Inspite au travers du thème Inspire et de la généalogie. Pour plus de 

détails vous pouvez vous référer aux aides disponibles en face de chaque champ. 
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La troisième partie permet de préciser les conditions d’utilisation et de consultation des données. Il est 

donc très important de préciser si les données sont accessibles en ligne. Si tel est le cas, il est 

possible d’insérer l’URL de consultation ou de téléchargement des données.  

 

 

L’étape 6 permet de renseigner si ce dispositif alimente une base de données. Si celle-ci n’est pas 

déjà renseignée, vous pouvez la créer en suivant (voir chapitre E). 

Note : Pour effectuer la recherche, ne saisissez qu'un seul mot. Une liste des bases vous sera ensuite 

présentée. Si vous saisissez plusieurs mots, il est très probable que la recherche n'aboutisse pas. 

Vous serez alors tentés de créer une nouvelle base alors qu'elle existe peut être déjà. 

 

 

L’étape 7 permet d’insérer tous les commentaires jugés nécessaires. Par exemple, ce champ peut 

contenir les travaux qui ont découlé du dispositif de collecte décrit. 
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La dernière étape vous permet de visualiser le dispositif que vous êtes sur le point d’enregistrer. Vous 

pouvez à ce stade revenir sur les différents écrans pour modifier les informations renseignées. 

E. Créer une base 

Ici vous pourrez créer une base de données et la proposer tout comme un dispositif. 

Voici les 3 étapes vous permettant de créer votre b ase : 

Il est nécessaire de vérifier que la base de données que vous allez décrire n’existe pas déjà. La 

recherche s’effectue par le nom complet du dispositif. Le domaine marin ou terrestre vous permet 

d’obtenir l’emprise spatiale correspondante et le contact principal doit être renseigné. Cliquez ensuite 

sur « Rechercher les banques similaires ». Si la recherche n’apporte pas de réponse, alors vous 

pouvez poursuivre la création d’une base, en cliquant sur « Continuer la saisie ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



����������	
��	���
�������	������	��	
�������	�	���
�	�����������	

���
�	�����������	����� 	
�������  3.5 �	����	�	 03/2011	

 

Guide utilisateur SINP Version 3.5.doc 30/37 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



����������	
��	���
�������	������	��	
�������	�	���
�	�����������	

���
�	�����������	����� 	
�������  3.5 �	����	�	 03/2011	

 

Guide utilisateur SINP Version 3.5.doc 31/37 

La saisie s’effectue comme pour les dispositifs, en renseignant l’historique, le maitre d’ouvrage et 

l’organisme contact principal, et surtout les coordonnées de la personne responsable de la base de 

données. 

F. Créer un acteur 

A l’écran 2/9 de la création d’un dispositif ou d’une base de données, vous devrez obligatoirement 

choisir un « acteur » comme « contact principal ». Cette fonction s’applique aussi pour la recherche 

d’un maître d’ouvrage, d’un maître d’œuvre, d’un producteur de données et d’un financeur. 

Si vous ne trouvez pas l’acteur correspondant dans la liste qui vous est présentée, vous aurez la 

possibilité d’en créer un avec le formulaire suivant. 

Note : La création d’un acteur est conditionnée par l’exis tence d’un dispositif ou d’une base de 

données. 

 

La saisie s’effectue comme pour les dispositifs, en renseignant l’historique, le statut de l’acteur et s’il 

dépend d’une autre structure « mère ». La liste de l’ensemble des acteurs de la base de données est 

alors présenté (même ceux qui ne sont pas encore approuvé et mis en ligne). 
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G. Modifier son profil 

Cet écran vous permet de changer vos paramètres personnels (Nom, prénom, Organisme, Mot de 

passe, etc.) 

H. Statistiques 

Ce lien vous permet de visualiser sous forme d’un tableau le nombre de fiches présente sous 

votre compte et leur état d’avancement.  
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5. ADMINISTRATION DU SITE (EN TANT 
QU’ADMINISTRATEUR SECONDAIRE) 

 

A. Le bureau de l’administrateur secondaire 

L’administrateur secondaire possède la même interface que le Responsable mais avec des 

fonctionnalités supplémentaires. 

·  Gestion des utilisateurs  : permet de gérer les comptes des responsables qui vous sont 

rattachés 

·  Voir mes dispositifs / mes bases / mes acteurs : permet de voir les fiches qui sont 

directement sous votre compte. 

·  Voir mes dispositifs / mes bases/ mes acteurs à cha rge : permet de voir les fiches 

créés par les responsables qui vous sont rattachés. 
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·  Gestion des mots clés : Cette fonction vous permet de rajouter des mots clés dans le 

thésaurus si vous ne trouvez pas celui que vous recherchez. Il sera ensuite utilisable par 

tous les utilisateurs. 

 

·  Les statistiques  sont un peu plus détaillées que celles accessibles au niveau 

responsable. Elles vous permettent de connaitre le nombre de fiches présentes 

directement sous votre compte et le nombre total de fiches à votre charge, donc sous les 

comptes de vos responsables. Les fiches sont dénombrées sans double compte. Une 

fiche dupliquée à plusieurs responsables n’apparaitra qu’une seule fois. 

B. Voir mes dispositifs, bases et acteurs à charge 

Note :  A l’aide de ses 3 interfaces vous pourrez (Visualiser, modifier, supprimer) mais surtout 

valider  les dispositifs, bases, et acteurs afin de proposer leurs approbations à 

l’Administrateur National. 
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Note sur les dispositifs, les bases et les acteurs : selon les états (brouillon, provisoire, 

validé, approuvé) il vous est possible d’effectuer un certain nombre d’action : 

 

1. A l’état de « Brouillon » , vous pouvez :  

 

�  Modifier : permet de modifier une fiche 

�  Supprimer : permet de supprimer une fiche 

�  Rendre provisoire : permet de passer en statut « Provisoire » une fiche 

« Brouillon » 

�  Visualiser : ouvre une nouvelle fenêtre qui reprend l’ensemble des 

informations de la fiche. 

�  Utilisateurs associés : permet de voir les responsables associés à la 

fiche 

 

2. A l’état « Provisoire » , vous pouvez réaliser les mêmes actions et :  

�  Valider : Passer en statut « Validé » une fiche « Provisoire » 

�  Rendre « Brouillon » une fiche à l’état « Provisoire » 

 

3. A l’état « Validé » , vous pouvez : 

�  Visualiser, modifier ou supprimer une fiche  

�  Rendre « Provisoire » une fiche « Validée » 

 

4. A l’état « Approuvé » , vous pouvez visualiser et modifier une fiche. 

 

5. A l’état « Approuvé en mode modification provisoire » , vous pouvez :  

�  Valider : Passer en statut « Approuvé en mode modification validé  » un 

dispositif « Approuvé en mode modification provisoire ». 

 

6. A l’état « Approuvé en mode modification validé » , vous pouvez uniquement 

visualiser, modifier ou supprimer une fiche  
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C. Gestion des utilisateurs 

 

C’est dans ce menu que vous pouvez gérer les comptes de vos responsables. A partir de celui-ci, 

vous pouvez : 

·  Autoriser un « responsable inscrit mais non autoris é »  

Cela permet à un responsable de s’identifier pour administrer ses fiches dispositifs, 

bases de données et acteurs. Les responsables à autoriser sont situés dans le premier 

tableau. Après autorisation, ils s’affichent dans le second tableau. 

 

Vous pouvez également à partir de cette page « ajouter un utilisateur  » (en haut de la 

page), c’est-à-dire créer un compte utilisateur (un profil avec login et mot de passe) pour 

un nouveau responsable non encore inscrit. 

 

·  Modifier son profil  

Ceci vous permet de modifier le profil saisi par le responsable. 

 

·  Refuser « Révoquer »  

Cela interdit un utilisateur. Il ne pourra donc plus se connecter à son interface. Cela 

désactive le compte, mais sans le supprimer. Le responsable pourra à nouveau être 

autorisé. 

 

·  Supprimer  

Supprime l’inscription (profil et accès correspondant) d’un responsable. C’est une action 

définitive. Cette action n’est possible que dans le cas où aucune fiche (dispositif, base, 

acteur) n’est associée au responsable que l’on souhaite supprimé du système (dans le 

cas contraire, cette action n’apparaît pas dans le choix des actions possibles). 

 

·  Modifier les dispositifs, les bases de données ou l es acteurs 
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Cette fonction vous permet d’associer (ou de dissocier) des fiches à un utilisateur (responsable). En 

associant une fiche à un responsable, vous la lui rendez accessible, c’est-à-dire que vous le désignez 

comme responsable de ce dispositif et lui donnez  les droits d’accès à la fiche correspondante.  

 

Après avoir cliqué sur « modifier les dispositifs », la liste des dispositifs de ce responsable vous est 

présentée. Un onglet « ajouter » se trouve en haut de la page. En cliquant dessus vous accédez à la 

liste de l‘ensemble des dispositifs qui sont à votre charge . Là, une case à cocher à côté de 

chaque nom vous permet d’associer un dispositif au compte du responsable sur lequel vous travaillez. 

Plusieurs utilisateurs (y compris vous) peuvent être responsables d’une même fiche. Cela peut 

permettre une collaboration entre les utilisateurs. De même, vous pouvez dissocier d’un compte une 

fiche partagée entre plusieurs utilisateurs (mais vous ne pouvez pas dissocier une fiche si celle-ci 

n’appartient qu’à une seule personne…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


